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Crédit d’engagement destiné au programme d’encouragement de la recherche 
SWEETER pour les années 2025 à 2036 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Nous vous remercions de votre courrier du 9 juin 2023 au sujet de la consultation sur l’objet cité en 

titre. Les documents transmis concernant le projet d’encouragement de la recherche dans le 

domaine énergétique ont retenu toute notre attention. 

Le Conseil d’Etat est favorable à l’augmentation des capacités de recherche et d’innovation de la 

Suisse pour soutenir la transition énergétique et l’atteinte des objectifs climatiques. Dans le contexte 

actuel, il est essentiel de poursuivre, voire d’intensifier les recherches scientifiques, en tenant 

compte notamment des enjeux de la sécurité d’approvisionnement et de la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre (objectif zéro net). Les problèmes provoqués par la décision du Conseil 

fédéral d’arrêter les négociations sur un accord institutionnel avec l’Union européenne, en 

particulier le blocage de l’accord bilatéral dans le domaine de l’électricité et la non-association au 

programme de recherche Horizon Europe, requièrent également le déploiement de moyens plus 

importants en matière de recherche. Enfin, le Conseil d’Etat estime que les enjeux économiques liés 

à la sécurité d’approvisionnement méritent la plus grande attention. 

Concernant plus spécifiquement le crédit d’engagement pour les années 2025 à 2036, le Conseil 

d’Etat soutient les grands axes du projet. Il salue en particulier l’orientation interdisciplinaire du 

programme d’encouragement ainsi que l’importance accordée à la recherche appliquée et au 

transfert technologique. Le choix des thèmes des futurs appels d’offres sera déterminant pour 

soutenir de manière efficace les objectifs de la politique énergétique et climatique. Par rapport à ce 

point, le Conseil d’Etat estime que le programme doit être coordonné avec les instruments 

parlementaires en cours et les stratégies déjà adoptées, concernant par exemple l’hydrogène. 
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En vous remerciant de nous avoir associés à cette consultation, nous vous prions de croire, 

Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

 

Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour elle et le Service de l’énergie ainsi que le Service de 

la promotion économique ; 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement ; 

à la Direction de la formation et des affaires culturelles ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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